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Si un agent commercial vent un produit non
assujetti à tva

Par SCMC_old, le 14/06/2007 à 12:43

Si un agent commercial indépendant à pour mandant une association Loi 1901 rnnon assujetti
à la TVA. rnrnSi son mandat consiste à distribuer un service ou un produit exonéré de
TVA.rnrnEt si l’acquéreur est une autre association Loi 1901, non assujetti à la TVA. rnrnLa
commission perçu par l’agent pour la distribution de se service ou de se produit sera t’elle
aussi exonérée de TVA ?

Par hanan, le 27/06/2007 à 11:55

bonjour, rnrn malheureusement la réponse est négativernvotre comission ne sera pas
exonérée de TVA pour la seule raison que vous avez agit sous mandat et auprès
d'associations de 1901rnELLES sont exonérées de TVArnpas vous
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